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 De l’Abbaye de Villers-la-Ville 
à la collégiale Sainte-Gertrude de Nivelles

et
de la collégiale Sainte-Gertrude de Nivelles

 à l’Abbaye de Villers-la-Ville

Une belle balade cycliste de 51 km reliant l’Abbaye de Villers-la-Ville et la collégiale Sainte-Gertrude de Nivelles.

Province du Brabant wallon

Toute reproduction, même partielle, de cette brochure 
est strictement interdite sans l’autorisation écrite de la 
Maison du Tourisme du Pays de Villers en Brabant wallon.

La Maison du Tourisme du Pays de Villers en Brabant 
wallon remercie chaleureusement Bernard Debry et
Jean-Claude Normain pour leur précieuse contribution.

La Maison du Tourisme du Pays de Villers en Brabant 
wallon et la Maison du Tourisme du Roman Païs
déclinent toute responsabilité en cas d’accident 
survenant au cours de votre balade.

Avant votre départ, votre vélo doit être en parfait état : 
freins, sonnette, pneus et éclairage. 
N’oubliez pas que le port du casque est obligatoire. 
Rendez-vous visible : mettez des vêtements clairs et/ou 
un gilet fl uo.

Cette boucle peut être entreprise tant depuis Nivelles que depuis Villers-la-Ville.  Le tracé au départ de Villers-la-Ville emprunte le RAVeL 

sur un bonne partie  de son trajet. Le tracé au départ de Nivelles emprunte de petites routes à travers campagne et villages. 

Pour les familles avec enfants, il est bien sûr possible de relier Nivelles à Villers-la-Ville également par le RAVeL.

Maison du Tourisme du Pays de Villers
en Brabant wallon
55 rue de l’Abbaye – 1495 Villers-la-Ville
Tél : +32 (0)71 880 990

info@paysdevillers-tourisme.be
www.paysdevillers-tourisme.be
www.facebook.com/paysdevillers 

Découvrez et téléchargez gratuitement d’autres balades sur 
www.paysdevillers-tourisme.be - onglet «Bouger» (format pdf) 

ou via l’appli «Rando Around Villers-la-Ville» 
sur votre smartphone ou votre tablette.

Maison du Tourisme du Roman Païs
48 rue de Saintes – 1400 Nivelles 
Tél. : + 32 (0)67 220 444 

info@tourisme-roman-pais.be
www.tourisme-roman-pais.be

Donnez-nous votre feedback après votre balade ! 

Avec le soutien du Commissariat général au Tourisme de Wallonie
 et de la Province du Brabant wallon

Editeur responsable : 
Stéphane Colin, Président - MTPVBW

Dépôt légal : D/2015/10.966/2 – Edition : Février 2015w
w

w.globaldesign.be

Restauration
Plusieurs restaurants vous accueillent

 à votre départ ou à votre arrivée. 

Découvrez-les sur

www.paysdevillers-tourisme.be

www.tourisme-roman-pais.be 

Bois de

© Y-H Feltz © Les Amis de Bousval

© Google Street View

© OTN (Parc de la Dodaine à Nivelles)

© MTPVBW - B. Hogge

© Zeppeline.be

Vous souhaitez loger dans la région ? 
Découvrez les hébergements 
“Bienvenue vélo“ dans la région !

Léonard (Chambre d’hôtes)
Chemin Notre-Dame 7 - 1495 Villers-la-Ville
071 87 88 81 ou 0474 90 86 74  •  leonardvial@yahoo.fr

La Forge d’Hollers (Chambre d’hôtes)
Rue du Moulin d’Hollers 11 - 1495 Villers-la-Ville
071 87 75 67  •  www.forgedhollers.be

Le Bocage (Gîte rural)
Rue de Sart 90 - 1495 Villers-la-Ville
071 87 46 04 / 0477 77 16 19  •  jbdeviron@hotmail.com

La Ferme des Eglantines (Chambres d’hôtes)
Non encore labellisée “Bienvenue vélo“
Chemin de Fontaine l’Evêque 8 - 1400 Nivelles
067 841 010  •  www.fermedeseglantines.be

D’autres hébergements sont disponibles sur
www.paysdevillers-tourisme.be
www.tourisme-roman-pais.be 

Les réservations se font directement chez les propriétaires

F
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1. La collégiale Sainte-Gertrude de Nivelles
Patrimoine exceptionnel de Wallonie et l’un des plus majestueux édifi ces re-
ligieux de style roman en Europe. Monument grandiose d’une harmonie ex-
ceptionnelle, l’abbatiale romane, fl anquée de deux chœurs dans la tradition 
du roman rhénan, fut consacrée en 1046. L’intérieur de la Collégiale dont 
les proportions frappent par leur ampleur abrite une belle chaire de vérité 
du grand sculpteur nivellois Laurent Delvaux (18 e siècle), de remarquables 
stalles Renaissance et les restes du joyau d’orfèvrerie qu’était la châsse* go-
thique de sainte Gertrude. Sous l’actuel chœur du 11 e s., la crypte* a accueil-
li pendant des siècles les 
fl ux de pèlerins. L’avant-
corps* en roman tardif, 
qui renferme les chapelles 
tribunes et la salle impé-
riale*, date de la fi n du 
12 e s. et la galerie nord 
du cloître, du 13 e s. Dans 
le sous-sol archéologique* 
on trouve des richesses 
remarquables: les vestiges 
de cinq églises antérieures 
édifi ées du 7 e s. au 10 e s. 

* Entrée libre de 09h à 18h (17h de mi-octobre à mi-avril). Visites guidées (en ce com-
pris le sous-sol archéologique, la “salle impériale“, la crypte, les cloîtres, …) pour 
les individuels : tous les jours à 14h (14h et 15h30 le WE)

 Prix : 6 €. Visites guidées pour les groupes sur réservation - +32 (0)67 220 444

2. L’ Abbaye de Villers 
Patrimoine exceptionnel de 
Wallonie, l’Abbaye de Villers, 
fondée en 1146, constitue, 
avec ses ruines majestueuses, 
l’un des témoignages les 
plus prestigieux de la vie 
des moines de l’Ordre des 
Cisterciens. 
Le site est réputé être l’un des 
plus complets d’Europe : on 
y trouve des vestiges de tous  
les bâtiments nécessaires à 
la vie conventuelle. L’Abbaye 

refl ète plusieurs styles architecturaux qui se sont succédé dans nos contrées. 
L’Abbaye a connu son apogée spirituelle au 13 e siècle, époque à laquelle 
elle va compter jusqu’à une centaine de moines et trois fois plus de frères 
convers. Connaissant une seconde apogée au 18 e s., l’Abbaye fut pillée 
en 1794 et les moines la quittèrent en 1796. Ce qu’il en reste témoigne 
toutefois de la grandeur et de la splendeur des lieux.
Au coeur de l’Abbaye, un Jardin ... découvrez-y près d’une centaine de 
plantes médicinales, choisies sur base d’ouvrages de l’abbesse Hildegarde 
de Bingen (12 e s.). Flânez dans cet espace coloré aux senteurs du passé ! Le 
site est une source inépuisable d’activités pour petits et grands : concerts, 
théâtre en plein air, expositions, animations familiales ... 

Infos : www.villers.be - 32 (0)7 880 980
Du 1/11 au 31/03 : 10h - 17h et fermé le mardi - Du 1/04 au 31/10 : 10h - 18h
Visites libres ou avec le carnet-découverte “Moi, Radulphe…“ pour les enfants. 
Visites guidées et animées de l’abbaye et/ou du jardin (pour minimum 15 personnes) 
sur réservation.

3. La chapelle du Try au Chêne
Cette chapelle robuste en briques fût érigée en 1608 par le Capitaine Thierry le 
Jeune, seigneur de la Baillerie. La façade comporte un cartouche à sa mémoire. 

De l’Abbaye de Villers-la-Ville à la Collégiale Sainte-Gertrude de Nivelles - Départ Abbaye de Villers-la-Ville

0 Quitter le parking et se diriger vers l’Abbaye de Villers. Prendre la direction de Court-saint-Etienne.
Au Stop (Chalet de la Forêt), prendre à droite, rue de Chevlipont, en direction de Court-Saint-Etienne. 
Passage devant le restaurant Le Chevlipont.

2,2 2,2 A hauteur du Louis Delhaize, quitter la grand-route et emprunter à gauche rue Notre-Dame. Faire 300 m.

0,3 2,6 Au T, prendre à gauche, rue du Cerisier en direction de Baisy-Thy et Genappe.

1,4 4 Prendre la 3ème à droite, à la sortie de Tangissart, face au n°26 : rue du Try au Chêne en direction de Bousval 
et Chapelle du Try au Chêne. 

0,4 4,4 Passage devant la chapelle du Try au Chêne. Continuer. Dans la descente, sur la droite, Ferme de la Baillerie (Fromages). 
Au T (bas de la descente), prendre à gauche rue du Grand Arbre sur 130 m. Au T, à gauche, rue du Château (passage devant le 
château de Bousval) et prendre la 1ère à droite, à nouveau rue du Grand Arbre.

1 5,4 Au bas de la descente, passer au-dessus de la Dyle et emprunter le RAVeL vers la gauche en direction de Nivelles et Ways 
(Boulangerie : traverser le RAVeL  et faire 50 m – trottoir de droite).

3,4 8,8 Passage à Ways. (Ferme de la Tourelle (fromages, petite restauration) : pour y aller, quitter le RAVeL et descendre à droite. 
Au T, à gauche).

1 9,8 !!! Traversée d’une route à circulation importante (Genappe). Grande surface, restaurants, cafés, …

7,2 17 Fin du RAVeL : rejoindre la route à votre gauche et suivre la direction Nivelles/Seneffe. 
Rester sur le macadam en longeant le chemin de fer. 

1,1 18,1 Au T, prendre à droite et passer sous le pont et de suite prendre à gauche pour retrouver le RAVeL .

1,5 19,6 Le RAVeL  longe le parking Saint-Roch. Au bout du parking, ne pas pénétrer sous le petit tunnel,  mais sortir du parking 
par la gauche. Descendre le Faubourg Sainte-Anne. 

0,2 19,8 Au STOP!!!! circulation, traverser le boulevard des Archers et emprunter en face la rue Sainte-Anne pour rejoindre la Grand-Place de 
Nivelles et sa collégiale. (20 km)

De la Collégiale Sainte-Gertrude de Nivelles à l’Abbaye de Villers-la-Ville - Départ Grand Place de Nivelles

0 Collégiale Sainte-Gertude.  Emprunter la rue de Saintes puis la 3ème à droite (avenue Léon Jeuniaux) juste après un parking.  
Au Stop, traverser et emprunter tout droit avenue Jules Mathieu. !!! Chaussée très fréquentée.

1 1 Au rond-point (Buste de Jules Mathieu, ancien Bourgmestre), prendre à droite et longer l’étang. 
Passage devant le Buste de la Reine Astrid.

0,1 1,1 Au rond-point suivant, mettre pied à terre et pénétrer à droite dans le Parc de la Dodaine en longeant l’étang. 
Juste avant la plaine de jeux pour enfants, remonter sur votre vélo et emprunter, à gauche, le chemin qui monte légèrement.

0,3 1,4 A la rue, avenue du Monde, prendre à gauche.

0,4 1,8 Au rond-point à gauche et au rond-point suivant, tout droit vers E19/Bruxelles. Attention traversée du ring de Nivelles.

2 3,8 A hauteur de la Ferme des Eglantines (chambres et tables d’hôtes) prendre à gauche une route qui s’enfonce dans les champs.

1,3 5,1 Ignorer un carrefour et au carrefour suivant (coin du bois) prendre à droite, chemin du château.

0,9 6 Au T, à gauche (Dotation Wellington). Passer devant l’église de Bois de Nivelles et sur le pont au-dessus du chemin de fer.

0,7 6,7 Au Stop, à droite sur la piste cyclable et ensuite 1ère à droite, rue Taillée Voie.

0,9 7,6 Passer sous l’A54 et sous le pont du chemin de fer.

1 8,6 Rester sur cette route principale et suivre en direction de Buzet. Passer au-dessus du chemin de fer. 

1,6 10,2 Au T, à gauche et suivre la route principale.

0,3 10,5 Rester sur cette route qui monte à gauche, ensuite descend et tourne à droite pour passer sous l’A54.

1,1 11,6 Au rond-point tout droit en direction de Rêves, chemin de la Justice qui plus loin prend le nom de Sart-Haut.

1,6 13,2 A gauche, rue de la station (après un tournant important) en direction de Houtain-le-Val. 
Aux pavés, continuer tout droit rue de la station.

1,9 15,1 Prendre la 1ère à gauche (arrêt de bus) (prendre la branche de droite) : rue Wattimez Haut. Au Y, prendre la branche de droite, monter 
tout droit et sortir du village.

1,5 16,6 Au carrefour suivant, tout droit, rue F. Givron. Entrée dans Frasnes. Prendre 1ère rue à droite, rue H. Loriaux.

2 18,6 Poursuivre tout droit. Traverser 3 carrefours (!!! le dernier est dangereux) et emprunter rue Reine Astrid.

0,7 19,3 A la place de Frasnes, à droite et au rond-point, prendre à gauche vers Villers-Perwin. Café “Maison de tous“.

1 20,3 Traverser le carrefour (feux). Au Y, à gauche en direction de Sart-Dames-Avelines. Ne pas suivre Mellet à droite.

2,1 22,4 Suivre la direction de Sart-Dames-Avelines sur l’axe principal en négligeant les rues à gauche et à droite : rue Jumerée qui prend plus 
loin le nom de rue Tout-Vent.

2,8 25,2 Au Stop, traverser la chaussée de Namur et poursuivre tout droit rue de Thyle. 

1,1 26,3 Prendre la 5ème à droite (dans un carrefour), rue du Marais.

0,8 27,1 Au T à gauche et ensuite 1ère à droite, chemin de la Bruyère du Coq.

0,8 27,9 Au T, à droite rue Houlette qui plus loin se change en chemin (risque de boue par temps de pluie). 
Arrivée rue de Chevlipont. Emprunter la rue de l’Abbaye à droite pour rejoindre l’Abbaye de Villers-la-Ville. (31,1 km)

Curiosités touristiques

A lire, à droite de la porte, sur le 
mur, une inscription en vieux fran-
çais : “Cette chapelle est dressée 
et fondée des moyens du capi-
taine Thiry Lejeune, seigneur de la 
Baillerie, lequel par invocation de 
Notre-Dame de Hault étant échap-
pé plusieurs périls de la mort en la 
guerre l’espace de 30 ans de vœux 
et piété lui dédie et consacre la 
présente, 1608“.

4. Le château de Bousval
Principale seigneurie qui emprunta 
son nom au village. Les bâtiments 
primitifs ont été plusieurs fois re-
maniés. La tour circulaire dont la 
toiture se termine en une loge oc-
togonale d’un guetteur est la par-
tie la plus ancienne (1500-1525). 
Sur le toit de l’aile principale est 
indiquée la date de construction 
des parties les plus importantes 
du château (1617).  Au 16 e siècle, 
il appartenait au maître d’hôtel de 
Marguerite d’Autriche. 

5. Le Majorat ou la Dotation Wellington
Le 8 juillet 1815 Guillaume 1er octroie au duc de Wellington le titre de 
Prince de Waterloo pour la part louable qu’il a prise à la bataille de Wa-
terloo. Il lui confère également la propriété de bois domaniaux (1083 hec-
tares) à une dizaine de kilomètres du champ de bataille proprement dit 
(ceux-ci appartenaient au Duché de Brabant et au Chapitre des Dames 
de Sainte-Gertrude à Nivelles). Les anciens  domaines de l’abbaye de Ni-
velles ont été  laïcisés par les français lors de l’annexion du pays. Vous 
roulez en ce moment au cœur de ces domaines.

6. La chapelle St-Joseph de Bois de Nivelles
En 1939, les habitants du hameau de Bois-de-Nivelles obtiennent un 
lieu de culte. Construite sur les plans de l’architecte Marcel Collet au 
croisement du chemin du duc de Wellington et du chemin de Hututu, la 
chapelle St-Joseph relève de la fabrique d’église des Sts-Jean-et-Nicolas 
de Nivelles.

7. Le RAVeL
Longue de 41 km, la ligne 141 Manage - Wavre est une ancienne ligne 
de chemin de fer belge, créée par une compagnie britannique dans le but 
de relier la région industrielle du Centre au Nord-est de la Belgique. Elle 
fut construite en deux ans et demi par des centaines d’ouvriers et mise en 
service en 1854-1855. Elle servait également au transport des voyageurs 
et fut la première à desservir la ville de Nivelles. Mais comme beaucoup de 
lignes secondaires, elle sera victime de la concurrence de la route; elle cessa 
le transport des voyageurs en octobre 1953. Elle fut encore utilisée pour le 
transport de la production de la sucrerie de Genappe jusqu’en 2003.  Elle 

fut reconvertie en RAVeL en 2011. 
Tout au long du parcours, vous 
découvrirez des panneaux d’infor-
mation. Ils proposent une vision 
détaillée de l’environnement, sur le 
plan culturel et naturel : les origines 
historiques du lieu où ils sont pla-
cés, les richesses de la faune et de 
la fl ore toutes proches, ...
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